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RÈGLEMENT 2023-01 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-07 RELATIF 
AU CONTRÔLE ET À LA GARDE DES ANIMAUX 

 
 
ATTENDU QUE le 14 juillet 2021, le conseil municipal a adopté le Règlement relatif 
au contrôle et à la garde des animaux ; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le 4e paragraphe de l’article 1 du 
Règlement 2021-07 afin de permettre d’augmenter le nombre de chats permis dans 
certains cas ; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 14 février 2023, un avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé ; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 14 mars 2023, le Règlement 2023-01 
a été adopté; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DU RÈGLEMENT RELATIF AU 
CONTRÔLE ET À LA GARDE DES ANIMAUX 
 
Le texte du 4e paragraphe de l’article 1 du Règlement 2021-07 relatif au contrôle et 
à la garde des animaux est remplacé par le texte suivant :  
 

« Les trois premiers alinéas ne s’appliquent pas à l’exploitant d’un chenil, 
d’une chatterie ou à toute famille d’accueil de l’organisme Amiaou ni dans 
une zone agricole au sens du règlement de zonage. » 

 
  



2023-01 
 Règlements de la Ville de Beauharnois 

 
ARTICLE 3 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Donné à Beauharnois, ce 14 mars 2023.  
 
 
 
_____________________________ 
Alain Dubuc, maire 
 
 
_____________________________ 
Me Katherine-Érika Vincent, greffière par intérim 
 
 

Avis de motion : 14 février 2023 
Projet de règlement : 14 février 2023 

Adoption du règlement : 14 mars 2023 
Entrée en vigueur : 15 mars 2023 


